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RAPPORT 
FAIT, AU NŒI OE I,A SECTION CENTRALE (1), PAR .M, THONISSEK. 

~I ESSIEU 11S1 

Successivement remaniée et améliorée depuis 1855, la législation belge offre 
àujourû'hui i\UX. étrangers, résidant sur le sol national, des garanties plus 
sérieuses que celles qu'ils trouvent dans les autres pays du continent. Le Gou­ 
vernement, de son côté, n'a jamais abusé des pouvoirs qui lui sont conférés. 
Toutes les sections ont approuvé le projet, et la section centrale, à l'unanimité 

de ses membres, a l'honneur de vous en proposer l'adoption. 

Le Rappporteur, 
THONISSEN. 

Le Président, 
F. SCHOLLAERT. 

(1) Projet tic loi, n" 60. 
t') 111 section ccntrnlc , présidée pal' ~l. Sc1101.1.H.11T, était C0!1 posée de ~IM. ns ;\ln11F.Au, 

Tuoxrsssx, DoHET, \VoESTr, VAN \VA~IR1,KE d VANDEl1 DoNCKT, 


